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ORDRE
DU JOUR

- Ouverture de l’atelier

- Présentation de la problématique ayant abouti à la mise en
place du groupe de travail et l’élaboration des bonnes pratiques

- Présentation des bonnes pratiques

- Réflexions par groupe sur des situations issues de la pratique

- PAUSE

- Restitution des réflexions des groupes

- Conclusions
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Constat du SMC

Création du groupe de travail

AFISA – SMC
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Réflexion sur les documents existants

Clarification de la traçabilité conseillée / exigée en fonction
des situations

Elaboration de bonnes pratiques dans un objectif de respect
du cadre légal et d’unification des pratiques
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Mesure de contrainte et/ou limitative de liberté de mouvement
chez une personne incapable de discernement

mise en place d’un protocole selon les directives

Mesure de sécurité volontaire chez une personne capable de
discernement

mise en place traçabilité selon les bonnes pratiques
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Respect du cadre légal
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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